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Reconnaissance du covid-19 comme maladie professionnel pour les sapeurs-pompiers
Question écrite n° 29911

Texte de la question

M. Bruno Duvergé attire l'attention de M. le ministre de l'intérieur sur la situation des forces de sécurité intérieure
dont les sapeurs-pompiers face à l'épidémie de covid-19. Depuis le début de cette épidémie, 25 000 sapeurs-
pompiers sont exposés quotidiennement au virus du covid-19. Dans le Pas-de-Calais, les sapeurs-pompiers ont
réalisé ainsi plus de 2 700 interventions sous protocole covid-19 : prise en charge de 2 700 malades
symptomatiques et donc 2 700 situations d'exposition au virus. Ces sapeurs-pompiers, comme l'ensemble de
leurs collègues sur tout le territoire, ont été en première ligne dans la lutte contre la pandémie à l'instar du
personnel soignant dont ils n'ont pas le statut. C'est pourquoi, il souhaiterait savoir si le Gouvernement entend
les faire bénéficier du dispositif de reconnaissance du covid-19 comme maladie professionnelle à l'image de ce
qui se fait pour le personnel soignant.

Texte de la réponse

Dans cette lutte contre la pandémie, l'engagement quotidien des services d'incendie et de secours est
remarquable. Comme dans chaque situation de crise, ils ont su s'adapter à la situation particulière et se mettre
entièrement au service de la population. C'est pourquoi la nation se doit de leur apporter les moyens les plus
appropriés pour se protéger et les accompagner s'ils devaient subir les conséquences d'une contamination. Très
rapidement après le début de la situation épidémique en 2020, des consignes ont été diffusées par le ministère
des solidarités et de la santé relatives aux équipements de protection respiratoire devant être portés par les
différentes catégories d'intervenants. Basées sur les avis de l'Organisation Mondiale de la Santé et validées par
un comité national d'experts, ces recommandations permettent d'adapter le niveau de protection au risque
encouru. Fort de ces préconisations, le ministère de l'intérieur a pu agir pour que les services d'incendie et de
secours soient bénéficiaires de dotations d'État. C'est ainsi que jusqu'à 900 000 masques leur ont été attribués
de manière hebdomadaire lors de la première vague, en plus de leurs dotations propres et des acquisitions que
les services d'incendie et de secours ont pu faire lorsque le marché l'a permis. De plus, des travaux ont été
menés pour accroître le panel des équipements, avec l'instauration des masques à usage non sanitaire,
permettant de protéger les sapeurs-pompiers dans chacune de leurs activités. S'agissant du dépistage pour les
agents susceptibles d'être infectés ou présentant des signes d'infection au COVID 19, il ne peut être
systématique. Il ne l'est d'ailleurs pas pour les personnels soignants mais comme ces personnels, les sapeurs-
pompiers font partie des publics prioritaires. Enfin, les sapeurs-pompiers ont été intégrés dans les populations
prioritaires de la campagne vaccinale, au même titre ques les soignants.
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